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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 06 février à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est
réuni en la Maison de l'Intercommunalité, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,
Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Denis BANDELIER, Martine BENJAMAA, Josette BESSE, Claude BRUCKERT,
Bernard CERF, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques
DITPREZ, Daniel FRERY, Sophie GUYON, André HELLE, Jean-Louis HOTTLET, Fatima
KHELIFI, Jean LOCATELLI, Thieriy MARCJAN, Emmanuelle MARLIN, Robert NATALE,
Pierre OSER, Jean RACINE, Jean-Claude TOURNIER, Pierre VALLAT, Bernard MATTE,
membres titulaires et Madame et Monsieur Chantal MENIGOT, Jean-Luc PIANZI, membres
suppléants.

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs Jacques BOUQLTENEUR, Jean-Claude BOUROUH,
Anisa BRIKII, Laurent BROCHET, Jacques DEAS, Christine DEL PIE, Gérard FESSELET,
Joseph FLEURY, Marie-Lise LHOMET, Bernard LIAIS, Didier MATHIEU, Cédric PERRIN,
Emmanuelle PY, Frédéric ROUSSE, Roger SCHERRER, Dominique TRELA.

Avaient donné pouvoir : Mesdames et Messieurs Jacques BOUQUENEUR à Patrice
DUMORTIER, Joseph FLEURY à Chantal MENIGOT, Bernard LIAIS àJean-Claude TOURNIER,
Cédric PERRIN à Christian RAYOT, Dominique TRELA à Jean-Luc PIANZI.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 31 janvier Le 31 janvier En exercice 41
Présents 27
Votants 30

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs qui sont remis au
Président

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Sophie GUYON
est désignée.

2020-01-18 Avance en compte courant d'associé à la SEM Sud-Développement
Rapporteur : Christian RAYOT

La Communauté de Communes du Sud Territoire est le premier actionnaire de la Société
d'Economie Mixte Sud-Développement avec 61,35% du capital social.

Celle-ci est à l'heure actuelle engagée dans plusieurs opérations importantes pour le développement
économique du Sud Territoire et en particulier, dans la rénovation du site de Delle de LISI,
l'aménagement des espaces dédiés à LKI sur le site des Forges et dans le projet de réalisation d'un
hôtel. D'autres projets, à moyenne échéance, sont en cours d'étude avec différentes entreprises du
Sud Territoire.
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Afin de faire face à ces différents projets, la Société a engagé une procédure d'augmentation de son
capital social, destinée à lui apporter les fonds propres nécessaires au montage financier de ces
projets. Toutefois, de telles procédures sont toujours longues et leur aboutissement n'intervient qu'à
l'issue d'une période lors de laquelle la trésorerie de la Société est tendue. Il est donc nécessaire
d'anticiper sur cette augmentation de capital, pour laquelle des crédits sont par ailleurs proposés
dans le cadre des orientations budgétaires pour l'exercice en cours.

Les collectivités territoriales, actionnaires d'une SEM, sont autorisées à effectuer à son profit des
avances en compte courant d'associé, dans les conditions prévues par les articles L.1522-4 et
suivants du Code général des collectivités territoriales.

Par ailleurs, l'article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que jusqu'à
l'adoption du budget de l'exercice, l'exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l'organe
délibérant de celle-ci, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au
remboursement de la dette.
II est donc possible d'effectuer, eu égard au montant des recettes réelles de fonctionnement inscrit
au budget de la collectivité pour 2019, dont le compte administratif anticipé montre que les
encaissements ont été supérieurs, une avance d'un montant total de 550 000 €

Dans ce double cadre législatif, il est proposé d'apporter à la SEM Sud Développement le concours
de la collectivité, en autorisant la dépense ci-dessous avant le vote du budget primitif

Cha itre Article Ob'et Montant
27 —Immobilisations

en cours
274 —Avances et
acomptes versés

Versement d'une avance en
compte courant d'associé

290 000 €

Etant entendu que l'inscription d'un crédit total de 550 000 €sera proposé lors du vote du budget
primitif.

Cette avance, non rémunérée, sera, sous réserve de l'approbation par le Conseil communautaire de
sa participation à l'augmentation de capital de la Société en cours, transformée en parts sociales lors
de l'appel de fonds à venir, ou, dans le cas contraire, remboursée, selon les modalités définies dans
le projet de convention joint au présent rapport.

La même opération avait été réalisée, pour des raisons similaires, en 2016, lors de la première
procédure.~i'augmentation du capital social de la SEM Sud Développement.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

d'approuver la mise en place d'une avance en compte courant d'associé, au profit de la
SEM Sud Développement,

• de fixer le versement à la somme de 550 000 € (cinq cent cinquante mille euros) au titre
du compte courant d'associé ouvert à la SEM Sud Développement,
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